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Erwägungen

E. 8
En vertu des art. 8 al. 1 LPGA et 4 al. 1 LAI, est réputée invalidité l'incapacité de gain totale
ou partielle présumée permanente ou de longue durée et résultant d'une infirmité
congénitale, d'une maladie ou d'un accident. Quant à l'incapacité de gain, elle est définie à
l'art. 7 LPGA comme la diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de
l'assuré sur le marché du travail équilibré, si cette diminution résulte d'une atteinte à la santé
physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation
exigibles. Il y a lieu de préciser que selon la jurisprudence, la notion d’invalidité, au sens du
droit des assurances sociales, est une notion économique et non médicale; ce sont les
conséquences économiques objectives de l’incapacité fonctionnelle qu’il importe d’évaluer
(ATF 110 V 275 consid. 4a ; 105 V 207 consid. 2). Aux termes de l’art. 28 al. 1 LAI, en
vigueur depuis le 1 er janvier 2004, l’assuré a droit à un quart de rente si le taux d'invalidité
atteint 40% au moins, à une demi-rente s’il atteint 50% au moins, à trois-quarts de rente s’il
atteint 60% et à une rente entière s’il atteint 70% au moins. Parmi les atteintes à la santé
psychique, qui peuvent, comme les atteintes physiques, provoquer une invalidité au sens de
l’art. 4 al. 1 LAI, on doit mentionner – à part les maladies mentales proprement dites – les
anomalies psychiques qui équivalent à des maladies. On ne considère pas comme des
conséquences d’un état psychique maladif, donc pas comme des affections à prendre en
charge par l’assurance-invalidité, les diminutions de la capacité de gain que l’assuré
pourrait empêcher en faisant preuve de bonne volonté ; la mesure de ce qui est exigible doit
être déterminée aussi objectivement que possible, conformément à la doctrine médicale
(ATF 102 V 165 ; VSI 2001 p. 224 consid. 2b et les références; cf. aussi ATF 127 V 298
consid. 4c in fine).

E. 9
La plupart des éventualités assurées (par exemple la maladie, l'accident, l'incapacité de
travail, l'invalidité, l'atteinte à l'intégrité physique ou mentale) supposent l'instruction de
faits d'ordre médical. Or, pour pouvoir établir le droit de l'assuré à des prestations,
l'administration ou le juge a besoin de documents que le médecin doit lui fournir.
L'appréciation des données médicales revêt ainsi une importance d'autant plus grande dans
ce contexte. La jurisprudence a donc précisé les tâches du médecin, par exemple lors de
l'évaluation de l'invalidité ou de l'atteinte à l'intégrité, ou lors de l'examen du lien de
causalité naturelle entre l'événement accidentel et la survenance du dommage (ATF 122 V
158 consid. 1b et les références; SPIRA, La preuve en droit des assurances sociales, in :
Mélanges en l'honneur de Henri-Robert SCHÜPBACH - Bâle, 2000, p. 268). Dans
l'assurance-invalidité, l'instruction des faits d'ordre médical se fonde sur le rapport du
médecin traitant destiné à l'Office AI, les expertises de médecins indépendants de
l'institution d'assurance, les examens pratiqués par les Centres d'observation médicale de



l'AI (ATF 123 V 175 ), les expertises produites par une partie ainsi que les expertises
médicales ordonnées par le juge de première ou de dernière instance (VSI 1997, p. 318
consid. 3b; Stéphane BLANC, La procédure administrative en assurance-invalidité, thèse
Fribourg 1999, p. 142). Lors de l'évaluation de l'invalidité, la tâche du médecin consiste à
porter un jugement sur l'état de santé et à indiquer dans quelle mesure et pour quelles
activités l'assuré est incapable de travailler. En outre, les données médicales constituent un
élément utile pour déterminer quels travaux on peut encore, raisonnablement, exiger de
l'assuré (ATF 115 V 134 consid. 2, 114 V 314 consid. 3c, 105 V 158 consid. 1 in fine). En
ce qui concerne la valeur probante d’un rapport médical, ce qui est déterminant c’est que les
points litigieux aient fait l’objet d’une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des
examens complets, qu’il prenne également en considération les plaintes exprimées par la
personne examinée, qu’il ait été établi en pleine connaissance de l’anamnèse, que la
description du contexte médical et l’appréciation de la situation médicale soient claires et
enfin que les conclusions de l’expert soient dûment motivées. Au demeurant, l’élément
déterminant pour la valeur probante n’est ni l’origine du moyen de preuve ni sa désignation
comme rapport ou comme expertise, mais bel et bien son contenu (ATF 125 V 352
consid. 3a, 122 V 160 consid. 1c et les références). Il y a lieu de rappeler à ce stade que
lorsqu'il apprécie des rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir
compte du fait que, selon l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin, en cas de
doute, à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance qui l'unit à ce
dernier. Ainsi, la jurisprudence accorde plus de poids aux constatations faites par un
spécialiste qu'à l'appréciation de l'incapacité de travail par le médecin de famille (ATF 125
V 353 consid. 3b/cc et les références, RJJ 1995, p. 44; RCC 1988 p. 504 consid. 2). En
l'espèce, le Dr A__________ a diagnostiqué un état dépressif depuis février 2004, étant
précisé que les investigations auxquelles il avait fait procéder avaient écarté toute maladie
neurologique. Dans son rapport du 1 er décembre 2004, il a évalué l'incapacité de travail de
sa patiente à 100%; dans l'annexe à ce rapport cependant, il a indiqué qu'elle pouvait
exercer une activité adaptée, soit "en évitant la fatigue", à 50%. Les médecins du SMR ont
également relevé la présence de quelques éléments dépressifs, mais ont considéré que l'on
pouvait raisonnablement exiger de l'assurée qu'elle fournisse l'effort de surmonter sa
fatigue. Il y lieu de constater que le rapport du SMR se fonde sur un examen clinique
complet et prend en considération les plaintes exprimées par la recourante. Il a été établi en
pleine connaissance de l'anamnèse et du dossier médical. La description de la situation
médicale et son appréciation sont claires. Les médecins se sont déterminés sur l'évolution de
l'état de santé ainsi que sur la capacité de travail exigible et ont dûment motivé leur point de
vue. En conséquence, il remplit toutes les conditions jurisprudentielles permettant de lui
reconnaître une pleine valeur probante (ATF 125 V 351 consid. 3a). Le Tribunal de céans
considère dès lors qu'il n'y a pas lieu d'entendre les médecins du SMR. Les indications
fournies par le Dr A__________ ne permettent au demeurant pas de douter du bien fondé de
leurs conclusions, ni a fortiori de s'en écarter. A noter à cet égard que le 6 octobre 2006, le
Dr A__________ fait état, pour la première fois, d'un état anxio-dépressif sévère persistant,
sans pour autant signaler une aggravation de l'état de santé. Le 30 novembre 2006 en
revanche, il ne mentionne à nouveau qu'un état dépressif. Les constatations faites par les
Drs D__________ et E__________ des "établissement hospitalier" rejoignent du reste
celles des médecins du SMR. Ils ont plus particulièrement relevé que l'état dépressif
pourrait être responsable de certains troubles dont souffre l'assurée. Or, force est de
constater à cet égard que l'assurée ne consulte pas de spécialiste en psychiatrie. Aussi les



conclusions des médecins du SMR doivent-elles être suivies, en ce sens qu'un effort pour
exercer une activité lucrative peut raisonnablement être exigé de l'assurée. Le recours est
dès lors rejeté.
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